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Le Ministre de l'agriculture  
et de la pêche 

à 
Mesdames et Messieurs les Directeurs régionaux

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
Objet : Modalités d’attribution d’une attestation valant le certificat d’aptitude à la conduite en sécurité 

(CACES) aux élèves, stagiaires et apprentis de l’enseignement agricole préparant certains 
diplômes délivrés par le ministère de l’agriculture. 

 
Bases juridiques : Article R233 13.19 du code du travail ; décret 98-1084 du 2 décembre 1998, arrêté du 

2 décembre 1998 du ministère de l’agriculture AGR5980241A, circulaire DGER/SDACE C2004-2001 du 27 
février 2004 : application aux établissements d’enseignement agricole de l’article R 233-13-19 du code du 
travail ; arrêté du 12 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 18 juin 1996 (modifié) relatif aux programmes des 
baccalauréats professionnels des secteurs de la compétence du ministre chargé de l’agriculture ; arrêté du 
12 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 30 juillet 2002 relatif au programme du baccalauréat professionnel 
Gestion et conduite de chantiers forestiers ; arrêté du 4 avril 2007 fixant les conditions dans lesquelles les 
établissements d’enseignement agricole peuvent délivrer à leur élèves une attestation d’aptitude à la 
conduite en sécurité valant le certificat d’aptitude à la conduite (CACES), arrêté du 3 juillet 2007 modifiant 
l’arrêté du 18 juin 1996 relatif aux programmes des baccalauréats professionnels des secteurs de la 
compétence du ministre chargé de l’agriculture. 

 
Résumé : Instructions relatives à l’attribution d’une attestation valant CACES, par les établissements 

d’enseignement agricole suite aux arrêtés du 12 juillet 2005 et du 4 avril 2007 relatifs aux 
conditions de délivrance de cette attestation 

 
Mots-clés : ATTESTATION CONDUITE SECURITÉ ENGINS CACES EQUIVALENCE 

Destinataires 
Pour exécution : 
- Administration centrale 
- Directions régionales de l’agriculture et de la forêt 
- Directions de l’agriculture et de la forêt des DOM 
- Inspection générale de l’agriculture 
- Hauts-commissariats de la République des TOM 
- Conseil général du génie rural des eaux et des forêts
- Inspection de l’enseignement agricole 
- Etablissements publics nationaux et locaux 
  d’enseignement agricole 
- Unions nationales fédératives d’établissements 
  privés 

Pour information : 
- Organisations syndicales de l’enseignement 
  agricole public 
- Fédérations d’associations de parents d’élèves 
  de l’enseignement agricole public 
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La présente note de service a pour objet de préciser les modalités d’application de l’arrêté pris 
le 4 avril 2007 par le ministre chargé de l’agriculture, relatif à la délivrance d’une attestation 
d’aptitude à la conduite en sécurité valant CACES. Cet arrêté étend à d’autres formations de 
l’enseignement agricole la possibilité de délivrance d’une attestation définie par les arrêtés du 
12 juillet 2005 ; les conditions sont similaires.  
Ainsi cette note de service prévoit les mêmes dispositions précisées par la note du 3 avril 
2006 relative aux arrêtés pris le 12 juillet 2005 qui ne concernaient que sept spécialités du 
baccalauréat professionnel : Gestion et conduite de chantiers forestiers, Conduite et gestion 
de l’exploitation agricole spécialité Productions animales, Conduite et gestion de l’exploitation 
agricole Productions végétales, Conduite et gestion de l’exploitation agricole Vigne et vin, 
Productions horticoles, Travaux paysagers et Agroéquipement.  
Afin de simplifier les références pour définir ces modalités, cette note abroge l’ancienne note 
de service du 3 avril 2006.  
Plan de la note  
1- Objectif du dispositif  
2- Modalités générales  
3- Contexte réglementaire et définition du CACES 
4- Modalités de mise en œuvre 
5- Mesures de suivi et d’évaluation du dispositif 
6- Annexes  

- annexe 1 :  tableau des catégories du CACES et des formations concernées 
- annexe 2 : un exemple de référentiel du CACES (R372 modifiée relative aux engins 

de chantiers) publié dans une recommandation de la Caisse nationale d’assurance 
maladie des travailleurs salariés (CNAMTS). 

- annexe 3 : modèle d’attestation médicale à remplir par le médecin chargé de la 
surveillance scolaire ou le médecin du travail. 

- annexe 4 : fiche à utiliser pour la délivrance de l’attestation valant CACES. 
- annexe 5 : exemple de fiche d’autorisation de conduite établie par le chef 

d’établissement pour l’enseignant ou le  formateur en charge de la formation. 
- annexe 6 : procédure pour l’installation de dispositifs d’auto-école (télécommande, 

double commande, …). 
- annexe 7 : tableaux à utiliser pour transmettre au SRFD la liste des candidats à cette 

attestation et les modalités d’organisation. 
 

1- Objectif du dispositif  
Les quatre arrêtés sus-mentionnés permettent aux établissements de l’enseignement agricole 
de délivrer, dans certaines conditions, aux élèves, apprentis, stagiaires préparant certains 
diplômes de l’Enseignement Agricole, une attestation qui a valeur de CACES (certificat 
d’aptitude à la conduite en sécurité défini par la Caisse nationale d’assurance maladie de 
travailleurs salariés, CNAMTS). 
Ils représentent donc une alternative à la procédure CACES. Cette alternative n’est pas 
obligatoirement mise en œuvre dans les établissements d’enseignement agricole ; ceux-ci 
peuvent choisir de délivrer le CACES. Mais, si les établissements utilisent le dispositif présent, 
et afin de garantir la valeur de l’équivalence, ils doivent se référer aux référentiels de 
formation et d’évaluation définis par la CNAMTS.  
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L’attestation délivrée permettra aux titulaires d’obtenir éventuellement l’autorisation  
de conduite délivrée par l’employeur après une prise de connaissance des conditions précises 
à respecter tenant compte des matériels et de leurs conditions d’utilisation dans l’entreprise.  
Le chef d’établissement délivre l’attestation valant CACES si les conditions relatives  
à la formation et à l’évaluation, définies dans les arrêtés du 12 juillet 2005 et du 4 avril 2007, 
sont respectées. 
 

2- Modalités générales 
Ce dispositif s’inscrit en complément à la circulaire DGER/SDACE C2004-2001 du 
27 février 2004 sur l’application aux établissements d’enseignement agricole de l’article R 233-
13-19 du code du travail. Ce complément est relatif à la formation à la conduite en sécurité.  
La formation à la conduite en sécurité que vise cette attestation valant CACES est organisée 
par les enseignants ou formateurs des établissements d’enseignement agricole, sur un site de 
leur choix et sous la responsabilité de leurs chefs d’établissement. Dans une phase d’initiation, 
elle se déroule en situation d’auto-école (à l’aide, si possible de divers dispositifs de sécurité 
par exemple de simulateurs de conduite). Ensuite, dans le cadre des formations concernées, 
elle se poursuit tout au long de la formation, avec des exigences professionnelles (précision, 
aisance, qualité du travail). (1) 
 

3- Le contexte réglementaire 
L’article R233 13.19 du code du travail prescrit que « la conduite des équipements de travail 
mobiles automoteurs et des équipements de travail servant au levage est réservée aux 
travailleurs qui ont reçu une formation adéquate. Cette formation doit être complétée et 
réactualisée chaque fois que nécessaire. En outre, la conduite de certains équipements 
présentant des risques particuliers en raison de leurs caractéristiques ou de leur objet est 
subordonnée à une autorisation de conduite délivrée par le chef d’entreprise». 
Définition du certificat CACES  
Ce certificat atteste pour une durée donnée des connaissances et savoir-faire de son titulaire 
pour la conduite en sécurité selon des modalités définies dans des recommandations de la 
CNAMTS et adoptées par plusieurs comités techniques nationaux de plusieurs industries, en 
relation avec l’Institut national de recherche sur la sécurité (INRS). 
Ces recommandations sont disponibles sur le site de l’INRS (www.inrs.fr). Un extrait de la 
recommandation R372 modifiée est diffusé dans l’annexe 2, à titre d’exemple. 
Le CACES n’octroie pas, à son titulaire, le droit de conduire un engin mais le CACES peut 
être demandé par l’employeur pour satisfaire l’exigence de savoir-faire lors de l’établissement 
de l’autorisation de conduite. 
De fait, ce certificat est souvent demandé dans d’autres branches professionnelles, 
notamment celle des travaux paysagers.  
4- Modalités d’application des arrêtés 
41- Spécialité ou options concernées : rappel dans l’annexe 1 de la présente note 
42- Les catégories du CACES  concernées sont les suivantes : 

R372 modifiée relative aux engins de chantier, pour les catégories  1, 2, 9 et 10  
R389 : chariots de manutention à conducteur porté 

                                                 
(1) Pour les apprenants ayant moins de 18 ans, seuls ceux qui ont obtenu la dérogation pour l’utilisation de 
machines dangereuses (art. R234-22 du code du travail) délivrée par l’ITEPSA peuvent être concernés par cette 
formation. La demande est faite par le chef d’établissement pour les apprenants concernés. 
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R390 : grues auxiliaires de chargement des véhicules 
Selon le tableau joint en annexe 1 

43- Référentiels à utiliser : ils sont issus des recommandations définies par la CNAMTS pour 
la ou les catégories visées du CACES et disponibles sur le site de l’INRS (www.inrs.fr) ; Ils 
définissent la formation et l’évaluation.  Un exemple est donné en annexe 2 de la présente 
note ; lire, en particulier les annexes 2, 3, 32, 33, 34 de la R372 modifiée. 
44- Conditions pour l’établissement mettant en œuvre le dispositif  
441- Conditions préalables  

. La personne en charge de la formation à la conduite en sécurité doit être compétente et 
titulaire d’une autorisation de conduite établie pour l’engin concerné, par le chef 
d’établissement (cf. annexe 5).  
Outre cette autorisation de conduite, la personne en charge de la formation doit avoir  
des compétences reconnues et une expérience effective de la conduite du type d’engin 
concerné et être en capacité de proposer un programme détaillé de formation, établi 
conformément au référentiel de connaissances défini dans le CACES correspondant. Le 
chef d’établissement doit s’assurer des connaissances et du savoir-faire du formateur. 
Pour ce faire il peut se fonder sur une attestation et un certificat établi par un formateur 
spécialisé, CACES  ou équivalent par exemple, il peut aussi se fonder sur l’avis d’un 
inspecteur de l’Enseignement Agricole. 
. L’équipe pédagogique rassemble les ressources documentaires issues des publications 
de l’INRS et d’autres organismes dont les missions principales s’articulent autour des 
activités de prévention des accidents (CEMAGREF, MSA, etc …) ou qui ont été 
reconnus comme organismes testeurs par la CNAMTS. 
. Les enseignants des sciences et techniques des équipements et des disciplines 
professionnelles des spécialités concernées intègrent l’organisation des séquences de 
formation à la conduite en sécurité dans la progression des modules d’enseignement et 
dans les horaires d’enseignement qui leur sont impartis. Ils peuvent aussi organiser les 
évaluations relatives à l’attestation valant CACES en même temps que celles des 
diplômes concernés si elles répondent aux exigences spécifiques d’évaluation de la 
spécialité ou de l’option concernée. 
. Les enseignants des sciences et techniques des équipements et des disciplines 
professionnelles de spécialité prévoient les matériels, les moyens techniques et les sites 
adaptés aux besoins spécifiques de la formation et de l’évaluation à la conduite en 
sécurité.  
Les moyens techniques pour assurer la formation à la conduite en sécurité sont à la fois 
collectifs (salles, outils pédagogiques, etc…) et individuels (documentation, engins, outils 
d’évaluation).  
Les matériels peuvent, à titre d’exemple, être issus d’un parc, propriété de 
l’établissement, de l’exploitation agricole, d’un établissement partenaire, d’une entreprise 
spécialisée en location de matériel, d’un concessionnaire. Dans ce cas, il convient 
d’établir une convention.  
Il est impératif de vérifier la conformité des matériels utilisés. 
Il est recommandé aux enseignants ou formateurs d’avoir recours à des dispositifs de 
sécurité par télécommande ou par systèmes de télécommunication, voire des 
simulateurs de conduite. Ces dispositifs sont particulièrement utiles dans la phase 
d’initiation de l’apprentissage de la conduite. L’annexe 6 détaille les procédures de mise 
en place et de vérification des homologations ou certifications suite à des modifications 
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des matériels ou des tracteurs pour installer des systèmes permettant des situations 
d’auto-école ou de contrôle des apprenants lors de leur apprentissage. 
. L’établissement rassemble les certificats d’aptitude médicale des élèves susceptibles 
d’obtenir l’attestation valant CACES. Ces certificats comprenant des tests visuels et 
auditifs sont établis par le médecin chargé de la surveillance des élèves ou le médecin 
du travail. 

442- Conditions durant la formation 
. Toutes les séances de formation et d’évaluation sont organisées en utilisant tous les 
équipements de protection collective et éventuellement individuelle y compris celle 
relative à l’espace pédagogique 
. Leurs durées sont à définir par l’établissement de formation et à adapter 
individuellement aux apprenants en tenant compte des éventuelles connaissances et 
savoir-faire déjà acquis par l’élève. 
. Durant la formation, il est impératif de vérifier le maintien en état de conformité des 
matériels. 
. Le formateur s’assure que chaque élève puisse être mis individuellement en situation, 
pendant une période suffisamment longue pour s’assurer de sa maîtrise de l’engin. 
   

443- Conditions relatives à l’évaluation des candidats  
. L’évaluation des connaissances et des savoir-faire est organisée dans l’établissement 
ou sur un site qu’il a choisi. Elle est réalisée par les enseignants ou formateurs qui ont 
conduit la formation à la conduite en sécurité. Ils utilisent ou intègrent les fiches 
d’évaluation des connaissances figurant en annexe des recommandations de la 
CNAMTS. (La  qualification « de testeur » selon la recommandation de la CNAMTS n’est 
pas exigée). 
. Un professionnel peut être associé. 
 

444- Conditions relatives à la délivrance de l’attestation 
. Le chef d’établissement délivre l’attestation selon le modèle joint en annexe 4, aux 
candidats aptes médicalement et : 

- ayant satisfait aux conditions de l’évaluation théorique et pratique ; 
- ayant suivi la totalité de la formation aux diplômes concernés. Le certificat est 
donc délivré en fin de formation. Mais la réussite aux diplômes concernés n’est pas 
exigée. 

. L’établissement établit un dossier par candidat. Il contient son certificat d’aptitude 
médicale, ses relevés de notes pour les deux évaluations théorique et pratique. 
L’établissement conserve ces documents pendant la durée de la validité des attestations 
(5 ou 10 ans selon la recommandation de la CNAMTS, cf. annexe 1) et les présente à 
toute demande d’inspecteur de l’enseignement agricole. 
. L’établissement informe les candidats titulaires des usages qu’il peut faire de cette 
attestation et de la durée de sa validité. 
 

5- Mesures de suivi et de contrôle du dispositif 
L’inspection de l’enseignement agricole est chargée du suivi et du contrôle du dispositif. A 
cette fin, elle disposera d’un bilan annuel qui sera établi de la manière décrite ci-après : 



 page 6

Les établissements envoient chaque année, avant la fin septembre, aux services régionaux 
formation développement (SRFD) un bilan dont les éléments à renseigner sont précisés dans 
les annexes 7 et 8. Des tableaux informatisés pré-remplis seront à leur disposition aux SRFD, 
dès la parution de cette note.  
Les SRFD feront une première analyse des réponses des établissements et enverront ces 
tableaux à la DGER au bureau des formations de l’enseignement technique et des 
partenariats qui transmettra à l’inspection de l’enseignement agricole.  
Les établissements devront compléter ce bilan en  joignant des éléments issus d’enquêtes de 
satisfaction auprès des candidats ou des professionnels partenaires. 
La délivrance des attestations peut faire l’objet d’un contrôle de régularité et de conformité 
dans les établissements d’enseignement agricole concernés par cette note de service. Ce 
contrôle est réalisé par le ou les inspecteurs de l’enseignement agricole désigné(s) par le 
doyen de l’inspection de l’enseignement agricole. En cas d’irrégularités constatées, le doyen 
de l’inspection de l’enseignement agricole soumet la délivrance ultérieure de ces attestations 
à l’approbation préalable de l’inspection de l’enseignement agricole.  

 
 

L’adjointe au chargé de la sous-direction Politiques 
de formation et d’éducation  
 
 
 
 
Sophie PALIN 
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Annexe 1 : Tableau des diplômes de l’enseignement agricole et les catégories du CACES concernés 
 Catégories du CACES des recommandations  R 
Option ou Spécialités professionnelles 
des diplômes de l’enseignement agricole R 372modifiée 

Engins de 
chantier 

R 389 
Chariots de 
manutention 
à conducteur 

porté 

R 390 
Grues 

auxiliaires de 
chargement de 

véhicules 

Durée de la validité du CACES 10 ans après la 
formation 

5 ans après la 
formation 

5 ans après 
la formation 

CAPA Productions agricoles et utilisation du 
matériel 

1 et 9 néant néant 

BEPA Conduite des productions agricoles 
(CPA) productions animales (PA)  et 
productions végétales (PV) 

1 et 9 néant néant 

BPA Travaux de la production animale (PA) 1 et 9 néant Néant 
Bac pro CGEA système à dominante élevage 1 et 9  néant néant 
Bac pro CGEA système à dominante culture 1 et 9  Néant néant 
BP Responsable d’exploitation agricole si 
UCARE mise en œuvre d’agro-équipements* 

1 et 9 3 néant 

BEPA CPA sp vigne et vin (VV) 1 3 néant 
CAPA Vigne et du vin 1 3  
BPA Travaux de la vigne et du vin (1 et 9) 3 Néant 
Bac pro CGEA VV 1 3 Néant 
BTSA Viticulture oenologie 1 3 néant 
BEPA Agriculture des régions chaudes 1 et 9 3 néant 
BEPA Productions aquacoles 1 3 néant 
BEPA Agroéquipements 1, 9 et 10 3 oui 
BP Agroéquipements 1, 9 et 10 3 oui 
Bac pro agroéquipement 1, 9 et 10 néant oui 
BTSA Génie des équipements agricoles 1, 9 et 10 3 oui 
CAPA Productions horticoles 1 et 9 3 néant 
BEPA Productions horticoles 1 et 9 3 néant 
BP Productions horticoles 1 et 9 3 Néant 
Bac pro productions horticoles  1 3 néant 
BTSA Production horticole 1 et 9 3 néant 
CAPA Travaux paysagers 1 et 9 3 oui 
BEPA Aménagement de l’espace spécialité 
travaux paysagers 

1 et 9 3 oui 

BP Travaux paysagers si UCARE de mise en 
œuvre d’agroéquipements * 

1 et 9 3 Oui 

Bac pro travaux paysagers 1, 9 et 10 néant oui 
CAPA Travaux forestiers 1 et 9 3 oui 
BEPA Aménagement de l’espace spécialité 
travaux forestiers 

1 et 9 3 Oui 

Bac pro conduite et gestion de chantiers 
forestiers 

1 et 2 néant oui 

BEPA Entretien et aménagement des 
espaces naturels et ruraux 

1 et 9 3 oui 

BP Travaux forestiers si UCARE de mise en 
œuvre d’agroéquipements * 

1 et 9 3 oui 

Bac pro CGEA élevage et valorisation du 
cheval  

1 et 9  Néant Néant  

CAPA Soigneur d’équidés 1 néant néant 
 

* les formations relatives à ces trois diplômes doivent contenir une Unité de contrôle capitalisable d’adaptation 
régionale  et à l’emploi (UCARE) spécifiquement consacrée à la mise en œuvre des agroéquipements 
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Pour aider  à la compréhension du tableau de l’annexe 1 
 

Tracteur agricole  

toute puissance 
 D’après un document CEMAGREF, 

collection formagri

 

mini-pelle  ou pelle 
compacte 

Document VOLVO 

R
 3

72
 m

od
ifi

ée
 c

at
ég

or
ie

 1
 

mini-chargeur ou 
chargeur compact 

Document BOBCAT 

Chariot de levage à bras 
télescopique 

Référence CACES :  

R372 modifié catégorie 9   
(chariot élévateur de chantier ou 

tout terrain) 
 

Document CEMAGREF 2002 fiches de sécurité machines agricoles et 
forestières : fonction, conception, utilisation 

Chariot automoteur de 
manutention 

Référence CACES : 

R389 « catégorie 3 - chariots 
élévateurs en porte à faux de 
capacité inférieure ou égale à 

6000 kg » 
Document INRS 

Grue auxiliaire de chargement de 
véhicule 

Référence CACES : R390 

(pas de distinctions de catégorie) 

(éventuellement : option 
complémentaire  télécommande) 

 
 

Document AFOCEL
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Annexe 2  
Exemple de référentiel du CACES 

(R372 modifiée relative aux engins de chantiers) publié dans une recommandation 
de la Caisse nationale d’assurance maladies des travailleurs salariés (CNAMTS) 

 
Extraits de l’annexe 1 de la R372 modifiée  

Catégorie 1 : engins : tracteurs et petits engins de chantiers mobiles (tracteur agricole, mini-
pelle jusqu’à 6 tonnes, mini chargeur jusqu’à 4,5 tonnes moto basculeur jusqu’à 4,5 tonnes, 
petit compacteur, machines à peindre les lignes sur les chaussées…) 
 
Catégorie 2 : Engins d’extraction et/ou de chargement à déplacement séquentiel (pelles, 
engins de fondations spéciales, de forage, de travaux souterrains…) 
…. 
catégorie 9 : engin de manutention (chariot élévateur de chantier ou tout terrain) 
 
catégorie 10 : engins d’engins hors production : déplacement, chargement, transfert d’engins 
sans activités de production (porte-engin, maintenance, démonstration ou essais). 
 
Extraits de R372 annexe 3.2 : FICHE D’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES PRATIQUES 
 
ENGIN DE CATEGORIES 1 ou 2 ou 9 (barrer mentions inutiles) 
MARQUE /     TYPE 

date 
 observations :  
 
nom du candidat :  
 
le candidat est capable de  
 
Vérifications Contrôler visuellement l’état de l’engin (pneumatiques, 

flexibles, fissures, cassures…).  
Vérifier le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Valeur 
15 points 

Conduite 
circulation 
Manœuvre 
 

Circuler avec la maîtrise des différents sols, dans 
différentes conditions de pente, en virage, en marche AV, 
AR. (circuits à définir). 
Utiliser correctement l’avertisseur sonore. 
Regarder en arrière avant de reculer. 
Respecter les règles des panneaux de circulation. 
Adapter sa conduite aux conditions de circulation 
(encombrement, virage…) 
Maîtriser la souplesse et la précision des manœuvres.  
Maîtriser les opérations en fin de poste.  
Maîtriser les chargements/déchargements sur porte-
engins. 

 
 
 
 
Valeur 70 
points 

Maintenance Effectuer les opérations d’entretien de 1er niveau. 
Vérifier les différents niveaux des réservoirs. 
Rendre compte. 

Valeur 15 
points 

Total            100 points 
 
NB : pour obtenir l’attestation, le candidat doit obtenir au moins 70/100 points à ce test pratique.  
 
NB : Pour les engins de catégorie 1, le test pratique devra obligatoirement être réalisé sur deux engins différents, 
par exemple une mini-pelle et un compacteur à conducteur porté ou une mini-pelle et un moto-basculeur. 
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Annexe 2 (suite) 
 

Extraits de R372 Annexe 3.3 de la recommandation R372 modifiée :  
FICHE D’ÉVALUATION  DES CONNAISSANCES THÉORIQUES ET PRATIQUES 

 
Engins de catégorie 10    marques    type   date 

Observations :  
Nom du candidat :  
 
Le candidat est capable de  
Vérifications Connaître visuellement l’état de l’engin (pneumatiques, 

flexibles, fissures, cassures…).  
Vérifier le bon fonctionnement des dispositifs de 
sécurité. 

 
Valeur 25 
points 
 

Conduite 
circulation 
manœuvres 

Circuler avec maîtrise des différents sols, dans 
différentes conditions de pente en virage, en marche à 
AV, AR. (circuits à défini avec un engin sur chenille et 
un engin sur pneus) 
Utiliser correctement l’avertisseur sonore. 
Regarder en arrière avant de reculer. 
Respecter les règles des panneaux de circulation. 
Adapter sa conduite aux conditions de circulation 
(encombrement, virage…) 
Maîtriser les opérations de fin de poste 
Maîtriser les chargements/déchargements sur porte-
engins. 

 
 
 
Valeur 75 
points 

Total            100 points 
NB Pour obtenir l’attestation, le candidat doit obtenir au moins 70 points/100 à ce test pratique. 

 
Annexe 3.4 de la recommandation R372 modifiée :  

FICHE D’ÉVALUATION  DES CONNAISSANCES THÉORIQUES ET PRATIQUES 
 

Option Engins télécommandés 
Engins des catégorie 1, 2, 9 ou 10 marques    type   
 
Nom du candidat : …………………………………………DATE /  
 
Observations :  
 
Le candidat est capable de  
Sécurité Connaître les risques spécifiques aux engins 

télécommandés 
 

 
Valeur 50 
points 
 

Conduite 
circulation 
manœuvre 

Circuler avec maîtrise des différents sols, dans 
différentes conditions de pente en virage, en marche à 
AV, AR. (circuits à définir) 
Maîtrise les opérations de fin de poste 
Maîtriser les chargements/déchargements sur porte-
engins 
Total 

 
 
 
Valeur 50 
points 
 
100 points 

 
NB Pour obtenir l’option « télécommandés », le candidat doit obtenir au moins 70 points/100 dont 40 au chapitre 
de la sécurité. 
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Annexe 2 (suite) 
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Annexe 3 

 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE MEDICALE 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné (nom et prénom du médecin) : 
………………………………………………………………………….………………. 
 
 
certifie que M. (nom et prénom de l’élève) : 
………………………………...……………………………………………………….. 
 
élève de l’établissement de formation (nom et adresse de l’établissement) : 
………………………………………………………………………………..……..….…. 
 
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………
…………………...………. 
 
 
est apte à conduire des engins à conducteurs portés. Il a subi des tests sonores et visuels 
et y a répondu positivement. 
 
 
 
 
 
 
 

Pour faire valoir ce que de droit 
 
 
 
 
 
Le ………………………………………….. 
 
 
(date, signature, cachet) 
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Annexe 4 
ATTESTATION VALANT CACES 

 
Nom de l’établissement 
 
Je, soussigné ………………                     en ma qualité de directeur de l’établissement  
 
 
Vu le code du travail, et notamment les articles… R233-13-19. 
Vu le décret  n° 98−1084 du 2 décembre 1998, 
Vu les arrêtés du 12 juillet 2005 modifiant ceux relatifs aux programmes des baccalauréats 
professionnels des secteurs de la compétence du ministre chargé de l’agriculture  et celui de 
Gestion et conduite de chantiers forestiers 
Vu l’arrêté du 4 avril 2007 fixant les conditions dans lesquelles les établissements 
d’enseignement agricole peuvent délivrer  une attestation d’aptitude à la conduite en sécurité 
valant le certificat d’aptitude à la conduite en sécurité (CACES) 
Vu les recommandations R372 modifiée, R389 et R390 de la caisse d’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS) 
 
Délivre à M …………………………  
(NOM et prénom de l’élève, stagiaire ou apprenti) 
 
né(e) le ………………..   à ……….. 
 
reconnu(e) apte pour la conduite d’engins par le docteur …………………  le ……………. 
 

l’attestation valant CACES  
(certificat d’aptitude à la conduite en sécurité)   

pour la catégorie d’engins ………… 
 

relevant de la recommandation R ……..          de la CNAMTS 
en vertu des conditions indiquées ci-après et dont je certifie l’exactitude. 
 
- il a suivi l’intégralité de la formation au ……………………………………….. de la spécialité 
…………………………………. du ……………… au ………………. 
 
- il a suivi la formation à la conduite en sécurité des engins de la catégorie désignée ci-
dessus, 
 
- il a satisfait de façon positive aux tests d’évaluation des connaissances et des savoir-faire 
correspondant à la conduite en sécurité des engins de la catégorie désignée, 
Les documents attestant de ces exigences sont consultables au siège de l’établissement. 
 
Cette attestation prend effet le …… (date des épreuves finales de l’examen ………… ) et 
prendra fin le ….. (5 ans ou 10 ans après la date précédente). 
 
En vertu des textes de référence, cette attestation a valeur de CACES pendant la durée 
de sa validité. 

 
Pour servir et valoir ce que de droit. 
 
Fait à ……………..  le ……………………… 
 

Le directeur de l’établissement 
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Annexe 5 
 

AUTORISATION DE CONDUITE : EXEMPLE DE DOCUMENT1 

 
 
Je soussigné(e) (nom prénom du chef d’établissement d’enseignement agricole)   
………….. ………………………. 
 
Chef de l’établissement d’enseignement agricole : (adresse) 
………………………………………………………………… 
 
Certifie que M (nom et prénom, fonction du conducteur ou de la conductrice) 
…………………………………………………………………………………………. 
 
1- m’a présenté : le certificat médical d’aptitude au poste de travail de conduite d’engins, en date 
du …….          , qui a été vérifiée par le docteur (nom prénom)……..  
pour le compte de mon établissement 
 
2 - m’a fourni les preuves de ses connaissances et de son savoir-faire d’opérateur pour la 
conduite en sécurité de l’équipement de travail, sous forme : 
 
        - d’une évaluation organisée par mes soins, dans mon établissement, en date du ….. 
ou  
         - d’une attestation d’aptitude à la conduite d’engins en sécurité (dénomination exacte 

précisant le type d’engins concernés) délivrée le ……… par (nom de l’organisme et de la 
personne responsable) dont je reconnais la fiabilité. 

(rayer la mention inutile) 
 
3- m’a fourni les preuves de ses connaissances des lieux et des instructions à respecter sur le 
ou les sites d’utilisation. 
 
   En foi de quoi, j’autorise M  (nom du conducteur ou de la conductrice) ………………. 
à conduire les engins désignés et précisément identifiés ci-après : 
   -……………….. 
   -……………….. 
   -………………. 
   pour le compte de l’établissement d’enseignement que je dirige. 
 
   La validité de cette autorisation prend fin : 
   - lors de la cessation d’activité de M………….       dans mon établissement, 
   - par décision du chef d’établissement), 
   - à la date du ……………………………. 
 

Fait le ………………… à ……………… 
 

Signature et cachet 
 
 

 
1- d’après INRS et CNAMTS 

 
Nota : l’article R233-13-19 du code du travail prescrit que l’autorisation de conduite est tenue 
par le chef d’établissement à la disposition de l’inspecteur du travail, ainsi que les agents de 
services Prévention des organismes compétents de la MSA ou de la Sécurité sociale 
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Annexe 6 
 

PROCÉDURE POUR L’INSTALLATION DE  DISPOSITIFS  
D’AUTO ÉCOLE SUR LES TRACTEURS ET MACHINES CONCERNES PAR LE 

DISPOSITIF EQUIVALENT CACES 
 
I - Concernant les machines 
Si la modification est faite par le vendeur sur une machine qui n’a jamais été mise en service, 
elle se fait sous la responsabilité dudit vendeur qui doit rédiger sa déclaration de conformité 
en prenant en compte la modification effectuée.  
La modification des machines, déjà mises en service, en vue de leur adaptation pour 
permettre des situations d’auto-école se fait sous la responsabilité juridique du chef 
d’établissement. En effet, au moment où la machine a été acquise par l’établissement, elle est 
censée être conforme aux règles techniques qui lui étaient applicables (ces règles sont 
différentes suivant la date de première mise sur le marché de la machine). Si l’établissement 
scolaire intervient ensuite sur la conception de cette machine (circuit de commande par 
exemple) pour sa seule utilisation, il n’a pas de démarche de certification complémentaire à 
réaliser. 
Il est cependant très souhaitable et fortement recommandé de prendre l’attache du fabricant 
de la machine et/ou d’un  organisme spécialisé pour s’assurer que la modification prévue 
n’affectera pas la conformité globale de la machine et n’aura pas d’impact négatif sur la 
sécurité de la machine. En particulier, le niveau de sécurité du matériel doit être 
impérativement conservé. 
Si par contre, la machine modifiée est ensuite cédée à quelque titre que ce soit (vente, don, 
etc.), une procédure complémentaire devra être mise en place au moment de la cession :  un 
certificat de conformité devra être remis par le chef d’établissement au preneur, attestant que 
l’équipement de travail est conforme aux règles techniques qui lui sont applicables. Ces règles 
techniques sont celles qui étaient en vigueur au moment de la date de première mise sur le 
marché de la machine. Par ce certificat de conformité le chef d’établissement atteste donc du 
maintien en état de conformité de la machine avec ces règles techniques. 
 
II - Concernant les tracteurs agricoles 

 
De même que pour les machines visées ci-dessus, le tracteur agricole en service doit être 
maintenu en état de conformité avec les règles techniques de conception et de construction 
applicables lors de sa mise en service dans l'établissement.  
 
Le maintien du tracteur en service à l’identique au modèle homologué ou réceptionné répond 
à cette obligation. Il en est de même, également, si une éventuelle modification du tracteur 
n’affecte pas la conformité avec les règles techniques qui ont été appliquées en vue de 
l’homologation ou la réception du type. 
 
C’est pourquoi si des modifications importantes sont réalisées telles que l’ajout d’un 
emplacement pour le formateur ou l’adaptation du circuit de commandes pour pouvoir agir  à 
distance sur certaines commandes, il apparaît très souhaitable et fortement recommandé de 
prendre l’attache à la fois du fabricant du tracteur pour vérifier la faisabilité de cette 
intervention et d’un organisme spécialisé pour s’assurer que la modification prévue 
n’affectera pas la conformité globale du tracteur  et n’aura pas d’impact négatif sur la 
sécurité. En particulier, le niveau de sécurité du matériel doit être impérativement conservé. 
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Annexe 7 : forme du tableau pour la transmission au SRFD de la liste des candidats (la version informatisée est disponible aux 
SRFD) 
 
 
 

SUIVI DE L'ATTRIBUTION DE L'ATTESTATION VALANT CERTIFICAT D'APTITUDE A LA CONDUITE EN SECURITE (CACES)  
Année scolaire 200    /200  

  
                        
Tableau 1 - Etablissement                    
                         
* 1 ligne par type de CACES délivré 
                    

  Etablissement       
Animateur de la formation à la 

conduite en sécurité 
Chef 

d'établissement  

REGION Code 
DGER Libellé Nature 

Intitulé du 
Diplôme 
concerné 

Référence du CACES 
(recommandation - 

catégorie) 

Engins 
concernés Nom Prénom Discipline 

enseignée Nom Prénom 
 

                         
                         
                         

                         
                         
                         
                         
                         
                         

             

 

Date et signature du Chef d’établissement 
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          Suite Annexe 7 : forme du tableau pour le suivi annuel du dispositif (la version informatisée est disponible aux SRFD) 
 

SUIVI DE L'ATTRIBUTION DE L'ATTESTATION VALANT CERTIFICAT D'APTITUDE A LA CONDUITE EN SECURITE (CACES)   
Année scolaire 200   /200   

                        
Tableau 2 - Candidats                     
                        
* 1 ligne par candidat à l'obtention du CACES                   

Etablissement Candidat à 
l’attestation  CACES     Evaluation théorique Evaluation pratique    

Code 
DGER Dénomination NOM PRENOM Intitulé du 

diplôme visé
Aptitude 
médicale 

Date de 
l'évaluation 

Points 
obtenus 

Date de 
l'évaluation 

Points 
obtenus 

Obtention de 
l'attestation valant 

CACES 
 

                        
                        
                        

 
SUIVI DE L'ATTRIBUTION DE L'ATTESTATION VALANT CERTIFICAT D'APTITUDE A LA CONDUITE EN SECURITE 

(CACES)     
Année scolaire 200   /200     

                    
Tableau 3 - Partenaires                 
                    
*1 ligne par partenaire professionnel et par CACES              

Etablissement     Partenaire professionnel         

Code 
DGER Libellé 

Intitulé 
du 

diplôme 
préparé 

Référence 
du 

CACES 
Dénomination 

sociale 
Qualité 

(ex:CUMA,ETA,MSA, 
concessionnaire…) 

Objet du 
partenariat

 
(ex:Prêt de 
matériel, 

Intrevention d'un 
expert, accès aux 
ressources,lieux 

d'apprentissage…)

Caractéristiques 
de la 

convention 
 

(précisez si présence 
d'un aspect financier, 

Accueil de stagiaires,…)    bac pro 
                    (CGEA) Cond
                    (PH) Producti
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